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CABINET DU PRÉFET

DIRECTION DES SÉCURITÉS – SERVICE INTERMINISTÉRIEL DE DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILES

- Arrêté SIDPC 2020-02 en date du 5 février 2020 approuvant l’évaluation de sûreté portuaire de l’installation portuaire n°1105 – Alcatel
Submarine Networks (ASN) du Port de Calais





- Arrêté SIDPC 2020-03 en date du 5 février  2020 approuvant  le plan de sûreté portuaire de l’installation portuaire n°1105 – Alcatel
Submarine Networks





DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ÉLECTIONS ET DES ASSOCIATIONS

- Arrêté préfectoral en date du 04 février 2020 autorisant la « Congrégation des Soeurs de la Providence d’Arras» à apporter un ensemble
immobilier

Article 1er : Madame Cécile VETU, Supérieure générale de la Congrégation des Soeurs de la Providence d’ARRAS existant légalement en
vertu  d’un  décret  de  reconnaissance  du 10  janvier  1854,  est  autorisée  à  apporter  à  la  société  civile  immobilière  «  La  Providence
Immobilière » sis 84 rue du Commandant Dumetz à ARRAS (62000), les ensembles immobiliers ci-dessous désignés :

Adresse Références cadastrales Valeur

RUMINGHEM (62370)
Lieu dit : LE VOORBROUCQ

Section B – N° 0134 
contenance 00 ha 19 a 93 ca 140 000 euros *

RUMINGHEM (62370)
Lieu dit : LE VOORBROUCQ

Section B – N°  0433
contenance 01 ha 10 a 03 ca

RUMINGHEM (62370)
1407 rue Watten

Section B – N° 435
contenance 00 ha 20 a 15 ca

Adresse Références cadastrales Valeur

VAULX-VRAUCOURT (62159)
Lieu dit : Le Village Sud

Section AD – N° 320
contenance 00 ha 09 a 03 ca 1 190 euros *

VAULX-VRAUCOURT (62159)
Lieu dit : Le Petit Enclos

Section ZK – N° 99
contenance 00 ha 02 a 38 ca

VAULX-VRAUCOURT (62159)
Lieu dit : Le Petit Enclos

Section ZK – N° 101
contenance 00 ha 03 a 98 ca

* Une marge de négociation de 10 % permettant d’admettre des conditions financières s’écartant de la valeur vénale retenue est octroyée

Article 2 : le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais

Article 3 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Arras le 04 février 2020
Pour le Préfet
Le Secrétaire Général
Signé Alain CASTANIER



DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI
TERRITORIAL

PÔLE DE L'APPUI TERRITORIAL - MISSION ANIMATION DES POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES

- Arrêté préfectoral n° CC-01-2020-62 portant habilitation à établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l'article L.
752-23 du code de commerce - Cette habilitation est accordée à la Société à Responsabilité Limitée (à associé unique) SARL CABINET
LE RAY sise 11, Place Jules Ferry à Lorient (56100)







- Arrêté préfectoral n° AI-21-2020-62 portant habilitation à réaliser l'analyse d'impact mentionnée au III de l'article L. 752-6 du code de
commerce - Cette habilitation est accordée à la Société à Responsabilité Limitée LE MANAGEMENT DES LIENS (LMDL) sise 45, Cours
Gouffé à Marseille (13006). 







- Avis émis le jeudi 23 janvier 2020 par la commission départementale d'aménagement commercial (cdac) du Pas-de-Calais, portant sur le
projet d'extension 307 m² de la surface de vente du supermarché à l'enseigne "CARREFOUR CONTACT", exploité actuellement sur une
surface de vente de 914 m², à Pernes (62550), avenue Kennedy (PC n° 062 652 19 00004). 









-  Décision   prise  le  jeudi  23  janvier  2020  par  la  commission  départementale  d'aménagement  commercial  (cdac)  du  Pas-de-Calais,
accordant à la Société par Actions Simplifiée FORMIDABLE, une autorisation d'exploitation commerciale, afin de procéder à l'extension de
1049 m² de la surface de vente du magasin d'équipement de la maison l'enseigne "CENTRAKOR", exploité actuellement sur une surface
de vente de 821 m², au sein de la zone commercial SUPER U, Route de Brebières, à Vitry-en-Artois (62490) (dossier enregistré sous le n°
62-19-214).









-  Décision  prise  le  jeudi  23  janvier  2020  par  la  commission  départementale  d'aménagement  commercial  (cdac)  du  Pas-de-Calais,
accordant à la Société en Nom Collectif LIDL, une autorisation d'exploitation commerciale, afin de procéder à l'extension de 439,5 m² de la
surface de vente du supermarché à l'enseigne "LIDL", exploité actuellement sur une surface de vente de 999 m², à Sallaumines (62430),
au 70, rue Constant Darras (dossier enregistré sous le n° 62-19-215). 







- Ordre du jour des réunions de la commission départementale d'aménagement commercial (cdac) du Pas-de-Calais, prévues le mardi 25
février 2020. 



SOUS-PRÉFECTURE DE LENS

BUREAU DU SERVICE AU PUBLIC

- Arrêté n°22-2020 en date du 06 février 2020 portant délégation de signature à à effet de signer les reçus de dépôt et les récépissés
définitifs de déclaration de candidature aux élections municipales des 15 et 22  mars 2020 dans les communes de l’arrondissement de
Lens.

ARTICLE 1er. : Délégation est donnée à :
M. Jean-François ROUSSEL
Mme Marie-Axelle MARESCAUX
Mme Christiane BROUTIN
M. Bruno HAY

à effet de signer les reçus de dépôt et les récépissés définitifs de déclaration de candidature aux élections municipales des 15 et 22  mars
2020 dans les communes de l’arrondissement de Lens.

ARTICLE 2. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du  PAS-de-CALAIS.

ARTICLE 3. - M. le Secrétaire Général de la sous-préfecture de Lens est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Lens, le 06 février 2020
Le Sous-Préfet de Lens,
Signé Jean-François RAFFY

- Arrêté n°20-2020 en date du 03 février 2020 portant transfert d’un débit de boisson de 4ème catégorie au sein de la commune de Noeux-
les-Mines

Article 1er : La licence de débit de boissons de 4ème catégorie ayant été exploitée par M. Olivier LAIGLE de la SARL Laiglon au sein d’un
débit de boisson sis, 23 Place de Léon Blum à VENDIN-LE-VIEIL (62880) est transférée à NŒUX-LES-MINES (62290) pour être exploitée
par M. Vincent HU, Président de la S.A.S QUARTIER Nord, au sein de son établissement sis, 152 rue Nationale.

Article 2 : La présente autorisation est accordée sous réserve du respect de la réglementation en vigueur concernant la police des débits
de boissons et des prescriptions générales de sécurité contre les risques d’incendie et de panique.

Article 3 : La présente autorisation de transfert ne dispense pas M. Vincent HU des formalités de déclaration de mutation de la licence
auprès de la commune de NŒUX-LES-MINES .

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Il peut faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 5 : M. le Sous-Préfet de Lens, M. le Maire de NŒUX-LES-MINES et M. le Maire de VENDIN-LE-VIEIL  sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Lens, le 03 février 2020
Le Sous-Préfet de Lens,
Signé Jean-François RAFFY



BUREAU DE LA SÉCURITÉ ET DE LA COMMUNICATION

- Arrêté n°24-2020 en date du 06 février  2020 portant  publication de la liste des personnes habilitées à dispenser la formation aux
propriétaires de chiens de 1ère/2ème catégories et de chien dangereux











SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

BUREAU DE LA VIE CITOYENNE

- Arrêté en date du 03 février 2020 portant renouvellement d’agrément n° E 03 062 1304 0 accordé à Mr Vincent BECU pour exploiter un
établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « AUTO-MOTO
ECOLE VINCENT» et situé à  SAINT-POL-SUR-TERNOISE , 22 Place du Maréchal Leclerc

ARTICLE 1er. - L’agrément n° E 03 062 1304 0 accordé à Mr Vincent BECU   à  exploiter un établissement d’enseignement à titre
onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « AUTO-MOTO ECOLE VINCENT» et situé à  SAINT-
POL-SUR-TERNOISE , 22 Place du Maréchal Leclerc est renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2. - Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera
à nouveau renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

ARTICLE 3. - L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations aux catégories de
permis suivantes :AM- A1-A2/A -B/B1-B96-BE  ET A.A.C

ARTICLE 4. - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous
réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 5. - Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

ARTICLE 6. - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

ARTICLE 7. - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 8. - La sous-préfète  de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des
actes administratifs.

Fait à Béthune, le 03 février  2020 
pour la sous-préfète,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE

- Arrêté en date du 03 février 2020 portant renouvellement d’agrément n° E 10 062 1565 0 accordé à Mr Vincent BECU   pour exploiter un
établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « AUTO-MOTO
ECOLE VINCENT» et situé à  FRUGES , 8 rue Général Leclerc

ARTICLE 1er. - L’agrément n° E 10 062 1565 0 accordé à Mr Vincent BECU   à  exploiter un établissement d’enseignement à titre
onéreux  de la conduite  des  véhicules  à moteur  et  de  la sécurité  routière,  dénommé « AUTO-MOTO ECOLE VINCENT» et  situé  à
FRUGES , 8 rue Général Leclerc est renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2. - Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera
à nouveau renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

ARTICLE 3. - L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations aux catégories de
permis suivantes :AM- A1-A2/A -B/B1-B96-BE  ET A.A.C

ARTICLE 4. - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous
réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 5. - Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

ARTICLE 6. - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

ARTICLE 7. - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 8. - La sous-préfète  de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des
actes administratifs.

Fait à Béthune, le 03 février  2020 
pour la sous-préfète,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE



- Arrêté en date du 03 février 2020 portant renouvellement d’agrément n° E 14 062 0001 0 accordé à Mr Vincent BECU pour  exploiter un
établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « AUTO-ECOLE
VINCENT» et situé à  PERNES-EN-ARTOIS , 12 Grand Place

ARTICLE 1er. - L’agrément n° E 14 062 0001 0 accordé à Mr Vincent BECU   à  exploiter un établissement d’enseignement à titre
onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « AUTO-ECOLE VINCENT» et situé à  PERNES-EN-
ARTOIS , 12 Grand Place est renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2. - Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera
à nouveau renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

ARTICLE 3. - L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations aux catégories de
permis suivantes :AM- A1-A2/A -B/B1-B96-BE  ET A.A.C

ARTICLE 4. - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous
réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 5. - Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

ARTICLE 6. - Pour toute transformation du local d’activité,  tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

ARTICLE 7. - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 8. - La sous-préfète  de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil  des
actes administratifs.

Fait à Béthune, le 03 février  2020 
pour la sous-préfète,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE

- Arrêté en date du 03 février 2020 portant renouvellement d’agrément n° E 03 062 1424 0 accordé à Mr Vincent BECU  pour exploiter un
établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « AUTO-MOTO
ECOLE VINCENT» et situé à  FREVENT , 40 rue  Doullens

ARTICLE 1er. - L’agrément n° E 03 062 1424 0 accordé à Mr Vincent BECU   à  exploiter un établissement d’enseignement à titre
onéreux  de la conduite  des  véhicules  à moteur  et  de la sécurité  routière,  dénommé « AUTO-MOTO ECOLE VINCENT» et  situé  à
FREVENT , 40 rue  Doullens est renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2. - Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera
à nouveau renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

ARTICLE 3. - L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations aux catégories de
permis suivantes :AM- A1-A2/A -B/B1-B96-BE  ET A.A.C

ARTICLE 4. - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous
réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 5. - Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

ARTICLE 6. - Pour toute transformation du local d’activité,  tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

ARTICLE 7. - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 8. - La sous-préfète  de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil  des
actes administratifs.

Fait à Béthune, le 03 février  2020 
pour la sous-préfète,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE



-  Arrêté  préfectoral  n°  2020/37  en  date  du  06  février  2020  portant  suspension  d’agrément  d’exploitation  d’un  établissement
d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière - commune d’Etaples-sur-Mer

ARTICLE 1er. - L’agrément n°E 12 062 1598 0 délivré par arrêté préfectoral  du 6 janvier  2017 à Monsieur Stéphane Cayet  pour
exploiter l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, situé à Étaples-
sur-Mer au 114, rue de Rosamel sous la dénomination « COTE D’OPALE CONDUITE », est suspendu pour une durée de 6 mois .
 
ARTICLE 2- Le présent arrêté devra faire l’objet d’un affichage sur la porte d’entrée principale  de l’établissement.

ARTICLE 3 - La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement 
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière crée par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.

                        Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, tout personne
peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la concernant, en s’adressant au service du
bureau de la vie citoyenne, en sous-préfecture de Béthune.

ARTICLE 4 - La présente décision peut-être contestée selon les voies de recours et dans les délais mentionnés ci-dessous(1).

ARTICLE 5 - La sous-préfète de Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des
actes administratifs 

Fait à Béthune, le 6 février 2020
La sous-préfète,
Signé Chantal AMBROISE

- Arrêté en date du 06 février  2020 portant retrait  d’agrément  n° E 07 062 1524 0 accordé à  M. Stéphane AVET pour exploiter  un
établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé «  AUTO ECOLE
AVET » situé à SAINT-MARTIN-D’HARDINGHEM, 10 rue de Saint-Omer 

ARTICLE 1er. - L’agrément   donné   par   arrêté   préfectoral  à  M. Stéphane AVET , portant le n° E 07 062 1524 0 pour exploiter un
établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé «  AUTO ECOLE
AVET » situé à SAINT-MARTIN-D’HARDINGHEM, 10 rue de Saint-Omer  est retiré.
 

ARTICLE 2 -       Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans les deux mois à compter
de sa publication.

Fait à Béthune, le 06 février  2020 
pour la sous-préfète,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté préfectoral en date du 27 janvier 2020 portant approbation du plan de prévention du bruit dans l’environnement des infrastructures
routières nationales et ferroviaire du Pas-de-Calais – 3ème échéance de la directive européenne 2002/49/CE)





DIRECCTE HAUTS-DE-FRANCE – UNITÉ TERRITORIALE DU PAS -DE-CALAIS

- Récépissé de déclaration en date du 03 février 2020 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le n° SAP/880908595
et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail -  Entreprise « ALS SERVICES » à LEFOREST (62790) – 102 TER,
Rue Lazare Carnot – Pépinière d’entreprises de la Tuilerie  

Sur proposition de M. le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE,

CONSTATE,

Qu’en application des dispositions du Code du Travail  susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été
déposée auprès  de l’Unité  Départementale  du Pas-de-Calais  de la DIRECCTE HAUTS-DE-FRANCE le 3 février  2020 par Madame
DJEKHDANE  Lina,  gérante  de  la  S.A.S.  « ALS  SERVICES »  à  LEFOREST  (62790)  –  102  TER,  Rue  Lazare  Carnot  –  Pépinière
d’entreprises de la Tuilerie.

               Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme  et le présent  récépissé de déclaration d’activité de
services à la personne  a été enregistré au nom de l’entreprise « ALS SERVICES » à LEFOREST (62790) – 102 TER, Rue Lazare Carnot
– Pépinière d’entreprises de la Tuilerie sous le n° SAP/880908595.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet
d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire: 

Garde d’enfant de plus de 3 ans à domicile
Entretien de la maison et travaux ménagers
Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
Assistance administrative à domicile
Assistance aux personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant
d’actes médicaux)
Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)
Accompagnement des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, aide à
la mobilité et transport, actes de la vie courante

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et
L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l’article R.7232-18 du
code du travail.
Toutefois, les activités nécessitant un agrément délivré par le Préfet ou une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président du
Conseil Départemental n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou son renouvellement
et/ou l’autorisation de fonctionnement susvisée.
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras le 3 février 2020
P/ Le Préfet du Pas-de-Calais,
P/Le Directeur de l’UD 62,
La Directrice adjointe, 
Signé Florence TARLÉE

DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS DE DUNKERQUE

BUREAU D’ ARRAS SERVICE TABAC

- Décision en date du 5 février 2020 portant fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent 6201263N sis17 RUE DU VIADUC
62126 WIMILLE

Vu l'article 568 du code général des impôts ;
Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés, et notamment
ses articles 4-2°, 8 et 37 modifiés par l’arrêté du 27 juillet 2016
DÉCIDE
la fermeture définitive, à la date du 08/01/2020, du débit de tabac ordinaire permanent 6201263N sis
17 rue du viaduc 62126 WIMILLE
En application de l'article 37 du décret susvisé, la décision fait suite au jugement de clôture de la liquidation judiciaire pour insuffisance
d’actifs.

Fait à Dunkerque le 05 février 2020
Pour l’administrateur supérieur des Douanes
directeur interrégional à Lille
Pour le Directeur Régional
Le Chef du Pôle Action Economique
Signé Thibaut ROUGELOT



CENTRE HOSPITALIER DE L’ARRONDISSEMENT DE MONTREUIL-SUR-MER

DIRECTION GÉNÉRALE

- Décision n°2020-14 en date du 20 janvier 2020 fixant la composition nominative du Directoire du Centre Hospitalier de l’arrondissement
de Montreuil-sur-Mer





CONSEIL NATIONAL DES ACTIVITÉS PRIVÉES DE SÉCURITÉ

COMMISSION LOCALE D’AGRÉMENT ET DE CONTRÔLE NORD

- Délibération n°DD/CLAC/NORD/N°163/2019-12-19 portant interdiction temporaire d’exercer toute activité relevant du livre VI du code de
la sécurité intérieure à l’encontre de M. Kévin DELOHEN
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